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Code civil

Section IV — De la compensation

Extrait

Article 1290

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La compensation s’opère de plein droit par la seule force de la loi, même à l’insu des débiteurs; les deux dettes s’éteignent réciproquement, à
l’instant où elles se trouvent exister à-la-fois, jusqu’à concurrence de leurs quotités respectives.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

La compensation s’opère de plein droit par la seule force de la loi, même à l’insu des débiteurs; les deux dettes s’éteignent réciproquement, à
l’instant où elles se trouvent exister  à la fois, à-la-fois, jusqu’à concurrence de leurs quotités respectives.
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